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Début des consultations au sujet des modifications proposées à la Loi sur la faune 

WHITEHORSE – Le ministre de l’Environnement, M. Dennis Fentie, a annoncé aujourd’hui que le 
gouvernement du Yukon a officiellement entamé un processus de consultation auprès des premières nations 
du Yukon, y compris les Tetlit Gwich’in et les Inuvialuit de la région du delta du Mackenzie , au sujet des 
modifications qu’on propose d’apporter à la Loi sur la faune pour la rendre plus conforme aux ententes 
issues des revendications territoriales.  

« Les changements que propose le gouvernement émanent de son obligation d’harmoniser la Loi sur la faune 
avec les ententes intervenues par suite des revendications territoriales », a déclaré M. Fentie. « Le Ministère a 
recours aux protocoles de consultation officiels afin de s’assurer que toutes les parties participent pleinement 
à cet exercice. »   

Selon le ministre, ces consultations sont conformes à l’engagement pris par le gouvernement du Yukon de 
respecter intégralement les ententes de revendications territoriales et de coordonner, en collaboration avec les 
gouvernements des premières nations, la gestion des terres visées par règlement et des terres publiques.  

M. Fentie a ajouté que les consultations au sujet des modifications qu’on propose d’apporter à la Loi sur la 
faune feront également intervenir les conseils des ressources renouvelables, les conseils de gestion et les 
organismes non gouvernementaux.  

« Nous incitons aussi les premières nations qui n’ont pas signé d’ententes officielles à s’engager dans ce 
processus de consultation afin que l’ensemble des premières nations y aient accès au même titre », a ajouté 
M. Fentie. 

Une trousse de renseignements détaillés est actuellement envoyée à toutes les premières nations du Yukon, y 
compris aux Tetlit Gwich’in et aux Inuvialuit, de manière à ce que les consultations puissent se dérouler 
officiellement du 17 septembre au 21 décembre. On peut consulter la fiche d’information sur le site Web du 
ministère de l’Environnement du Yukon.   
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